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NeTathlon
_ Clénay - Futsal 
La première épreuve du NeTathlon a rencontré un franc succès avec plus de 300 
personnes présentes le dimanche 14 mai à Clénay autour des 2 tournois adultes 
et enfants..
Clénay a reçu le premier trophée NeTathlon grâce au cumul des points enregistrés 
lors des 2 tournois.

Classement 
TOURNOI ENFANTS
1. Varois-et-Chaignot
2. Clénay
3. Bellefond - Brétigny - Norges-la-Ville
4. Asnières-lès-Dijon
5. Remilly-sur-Tille
6. Orgeux 

CLASSEMENT FINAL
1. Clénay
2. Varois-et-Chaignot
3. Asnières-lès-Dijon
4. Saint-Julien
5. Bellefond - Brétigny - Norges-la-Ville
6. Remilly-sur-Tille
7. Orgeux

TOURNOI ADULTES
1. Saint-Julien
2. Clénay
3. Asnières-lès-Dijon
4. Varois-et-Chaignot
5. Remilly-sur-Tille
6. Bellefond - Brétigny - Norges-la-Ville



NeTathlon

_ Bellefond - Tennis 
La deuxième épreuve vous attend samedi 10 juin au Tennis club de Bellefond ! Dé-
but des qualifications adultes à 9h30, tournante pour les enfants en fin d’après-midi. 
Inédit : demi-finale et finale de nuit avec balles fluo !
Buvette et restauration sur place.
>>> Infos : Philippe BONHOMME 07 81 65 30 64 ou Jennifer MONOT Jennifer  
06 64 81 97 92.

_ Arc-sur-Tille - Paddle 
Le 1er juillet aura lieu l’épreuve de paddle à Arc-sur-Tille avec :
• 9h30-12h15 : défi des tours du lac (tous niveaux, tous publics) en kayak, canoë, 
paddle simple, paddle double ou voilier,
• 9h30-12h30 : courses de Big paddle sur Big Stand Up Paddle (4 à 6 personnes, à 
partir de 12 ans).
>>> Infos et inscriptions : course Big paddle auprès des mairies avant le 26 juin, 
défi tour du lac directement sur place.

Fête du lac

La Fête du lac aura lieu cette année le samedi 1er juillet sur la base de loisirs de la 
Communauté de communes Norge et Tille, à Arc-sur-Tille. 
Au programme :
• Repas ( jambon braisé) et soirée dansante proposés par Nicolas Roche, en parte-
nariat avec Nostalgie. Réservation au 06 15 09 66 84 ou via Facebook sur la page  
Air land.
• Feu d’artifice proposé par la Communauté de communes Norge et Tille à 22h30.


